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1. Page de garde

RAPPORT DU [RÉVISEUR D’ENTREPRISES][footnoteRef:1] À [L’ORGANE D’ADMINISTRATION][footnoteRef:2] DE L’ORGANISME ADMINISTRATIF AUTONOME DE DEUXIÈME CATÉGORIE (CI-APRÈS « OAA2 ») XXXX[footnoteRef:3] SUR LE COMPTE GÉNÉRAL  [1:  À adapter en fonction du contexte : commissaire (si les comptes annuels de l’OAA2 doivent être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations) ou réviseur d’entreprises mandaté (si les comptes annuels de l’OAA2 ne doivent pas être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations, et que l’article 159, § 1, alinéa 2, du CFP s’applique).]  [2:  À adapter en fonction du contexte. ]  [3:  Remplir la désignation de l’OAA2.] 

CLÔTURÉ LE 31 DÉCEMBRE 20XX 
EN APPLICATION DE L’ARTICLE 159, § 1ER, ALINÉA 2, DE L’ORDONNANCE DU 4 AVRIL 2024 PORTANT LE CODE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA RÉGION BRUXELLES-CAPITALE 

Nous avons procédé au contrôle du compte général conformément à l'ordonnance du 4 avril 2024 portant le Code des finances publiques de la Région de Bruxelles-Capitale (ci-après « CFP ») et ses arrêtés d'exécution, qui comprend le compte annuel, le compte d'exécution du budget et les annexes y relatives pour l'exercice clôturé le 31 décembre 20XX.

Ce rapport comprend deux chapitres distincts qui doivent être lus conjointement et ne peuvent être considérés, utilisés ou diffusés séparément.

Le rapport est composé de :
· un chapitre 1er : rapport conformément à l'art. 159, § 1er, alinéa 2, juncto l’art. 84, l’art. 85, 1°, 2°, 3° et 5°, et l’art. 86 du CFP sur le bilan, le compte de résultats et le compte des droits et engagements hors bilan, y compris l'annexe au compte annuel, mais à l'exclusion de la partie de l'annexe visée à l'art. 3, 7°, de l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2024 portant sur la forme et le contenu de l'annexe au compte annuel (ci-après         « l'arrêté du 25 avril 2024 ») (concernant l'exercice clôturé au 31 décembre 20XX) ; et

· un chapitre 2 : rapport conformément à l'art. 159, § 1er, alinéa 2, juncto l’art. 84 et l’art. 85, 4°, du CFP et l'article 3, 7°, de l'arrêté du 25 avril 2024, sur le compte de récapitulation des opérations budgétaires de l'année (ci-après « CROB ») (concernant l'exercice clôturé au 31 décembre 20XX) et la réconciliation entre le résultat comptable et le résultat budgétaire (concernant l'exercice clôturé au 31 décembre 20XX), et conformément à l'art. 159, § 1er, alinéa 2, juncto l'art. 84, l’art. 87 et l’art. 88 du CFP sur le compte d'exécution du budget, y compris l'annexe y relative.

En ce qui concerne le compte général relatif à l'exercice clôturé le 31 décembre 20XX dans son ensemble, nous formulons l'opinion suivante : [ opinion sans réserve / opinion avec réserve / opinion avec abstention / opinion défavorable ], comme expliqué ci-après.
En ce qui concerne le chapitre 1er, les éléments bilan, compte de résultats et compte des droits et engagements hors bilan du compte annuel donnent, à notre avis, une image fidèle du patrimoine et de la situation financière de l'OAA2 au 31 décembre 20XX, ainsi que de ses résultats pour l'exercice clôturé à cette date, conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution (opinion sans réserve).[footnoteRef:4] [4:  Modifier la formulation en fonction de l’opinion (opinion sans réserve / opinion avec réserve / opinion avec abstention / opinion défavorable).] 

En ce qui concerne le chapitre 2, le CROB de l'OAA2 pour l'exercice clôturé le 31 décembre 20XX et la réconciliation entre le résultat comptable et le résultat budgétaire, ainsi que le compte d'exécution du budget et l’annexe y relative, ont été établis, dans tous leurs aspects significatifs, conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution (opinion sans réserve).[footnoteRef:5] [5:  Modifier la formulation en fonction de l’opinion (opinion sans réserve / opinion avec réserve / opinion avec abstention / opinion défavorable).] 

Étant donné que le compte général, ses éléments et les annexes y relatives, ont été établis conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution et dans le cadre des objectifs de ce cadre de référence, notre rapport sur le compte général, ses éléments (compte annuel  et compte d'exécution du budget) et les annexes y relatives, ne peut être utilisé à d'autres fins.


2. Chapitre 1er

[bookmark: _Toc381197306][bookmark: _Toc381197309][bookmark: _Toc381197312][bookmark: _Toc381196918][bookmark: _Toc381197018][bookmark: _Toc381197035][bookmark: _Toc381197038][bookmark: _Toc381197044]RAPPORT DU [RÉVISEUR D’ENTREPRISES][footnoteRef:6] À [L’ORGANE D’ADMINISTRATION][footnoteRef:7] DE L’OAA2 XXXX[footnoteRef:8]  [6:  À adapter en fonction du contexte : commissaire (si les comptes annuels de l’OAA2 doivent être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations) ou réviseur d’entreprises mandaté (si les comptes annuels de l’OAA2 ne doivent pas être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations, et que l’article 159, § 1, alinéa 2, du CFP s’applique).]  [7:  À adapter en fonction du contexte. ]  [8:  Remplir la désignation de l’OAA2.] 

SUR LE BILAN, LE COMPTE DE RÉSULTATS ET LE COMPTE DES DROITS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN, Y COMPRIS L’ANNEXE Y RELATIVE, 
CONCERNANT L’EXERCICE CLÔTURÉ LE 31 DÉCEMBRE 20XX



Conformément à l'article 159, § 1er, alinéa 2, du CFP, nous vous faisons rapport dans le cadre de notre mission de [réviseur d’entreprises][footnoteRef:9]  de contrôle du bilan, du compte de résultats et du compte des droits et engagements hors bilan, y compris l'annexe y relative, plus précisément les éléments prévus à l'article 85, 1°, 2°, 3° et 5°, du CFP, à l'exception de l'article 85, 4°, du CFP et de l'article 3, 7°, de l'arrêté du 25 avril 2024, de l'ABI2 XXXX. [9:  À adapter en fonction du contexte : commissaire (si les comptes annuels de l’OAA2 doivent être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations) ou réviseur d’entreprises mandaté (si les comptes annuels de l’OAA2 ne doivent pas être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations, et que l’article 159, § 1, alinéa 2, du CFP s’applique).] 


Ce rapport contient notre rapport sur le bilan, le compte de résultats et le compte des droits et engagements hors bilan, y compris l'annexe y relative, conformément au CFP et à ses arrêtés d’exécution, ainsi qu'aux autres exigences légales et réglementaires. Ce rapport forme un tout et est indivisible.

Nous avons été désignés en notre qualité de [réviseur d’entreprises][footnoteRef:10]  par [l'assemblée générale][footnoteRef:11]  en date du JJ/MM/AAAA conformément à la proposition de [l'organe d’administration][footnoteRef:12]  de l'OAA2[, émise sur recommandation de XXXX][footnoteRef:13]. [10:  À adapter en fonction du contexte : commissaire (si les comptes annuels de l’OAA2 doivent être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations) ou réviseur d’entreprises mandaté (si les comptes annuels de l’OAA2 ne doivent pas être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations, et que l’article 159, § 1, alinéa 2, du CFP s’applique).]  [11:  À adapter en fonction du contexte.]  [12:  À adapter en fonction du contexte.]  [13:  Le cas échéant, à adapter comme suit : « émise sur recommandation du comité d’audit et sur présentation du conseil d’entreprise », et à adapter en fonction de l'organe qui a désigné le commissaire/réviseur d’entreprises mandaté.] 


Notre mandat expire à la date de [l'assemblée générale][footnoteRef:14]  qui délibère sur le compte annuel clôturé le JJ/MM/AAAA. Nous avons effectué le contrôle légal du bilan, du compte de résultats et du compte des droits et engagements hors bilan, y compris l'annexe y relative, de l'OAA2 pendant [X] exercices consécutifs.[footnoteRef:15] [14:  À adapter en fonction du contexte.]  [15:  Le cas échéant, si la première année de mandat ne peut être déterminée avec précision, et en remontant le cas échéant avant 1997, le commissaire/réviseur d'entreprises mandaté peut mentionner dans son rapport les difficultés qu'il a rencontrées pour retrouver la date exacte de la première désignation et adapter la phrase comme suit : « Nous sommes en fonction depuis au moins [X] ans. ».] 


Rapport sur le contrôle du bilan, du compte de résultats et du compte des droits et engagements hors bilan, y compris l'annexe y relative (éléments prévus à l'article 85, 1°, 2°, 3° et 5°, à l'exclusion des éléments prévus à l'article 85, 4°, du CFP et à l'article 3, 7°, de l'arrêté du 25 avril 2024)  

[Opinion sans réserve][footnoteRef:16] [16:  Modifier la formulation en fonction de l’opinion (opinion sans réserve / opinion avec réserve / opinion avec abstention / opinion défavorable).] 

Nous avons effectué le contrôle des éléments bilan, compte de résultats et compte des droits et engagements hors bilan du compte annuel de l'OAA2 conformément au CFP, qui comprend le bilan au JJ/MM/AAAA, ainsi que le compte de résultats de l'exercice clôturé à cette date du JJ/ MM/AAAA  et le compte des droits et engagements hors bilan, avec un total du bilan de X € et dont le compte de résultats clôture avec un solde positif [négatif] pour l'exercice de X €.

À notre avis, les éléments bilan, compte de résultats et compte des droits et engagements hors bilan du compte annuel donnent une image fidèle du patrimoine et de la situation financière de l'OAA2 au 31 décembre 20XX, ainsi que de ses résultats pour l'exercice clôturé à cette date, conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution.


Fondement de [l’opinion sans réserve][footnoteRef:17] [17:  Modifier la formulation en fonction de l’opinion (opinion sans réserve / opinion avec réserve / opinion avec abstention / opinion défavorable).] 

Nous avons effectué notre contrôle conformément aux normes de contrôle internationales (ISA) applicables en Belgique.[footnoteRef:18]  Nos responsabilités en vertu de ces normes sont décrites plus en détail dans la section « Responsabilités du [réviseur d'entreprises][footnoteRef:19]  pour le contrôle du compte annuel » de notre rapport. Nous avons respecté toutes les exigences déontologiques applicables en Belgique au contrôle des éléments bilan, compte de résultats et compte des droits et engagements hors bilan du compte annuel conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution, y compris celles relatives à l'indépendance. [18:  Le cas échéant, les mots « conformément aux normes de contrôle internationales (ISA) applicables en Belgique » peuvent être complétés comme suit : « Nous avons également appliqué les normes de contrôle internationales approuvées par l'IAASB qui sont applicables à la date de clôture actuelle et qui n'ont pas encore été approuvées au niveau national. »]  [19:  À adapter en fonction du contexte : commissaire (si les comptes annuels de l’OAA2 doivent être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations) ou réviseur d’entreprises mandaté (si les comptes annuels de l’OAA2 ne doivent pas être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations, et que l’article 159, § 1, alinéa 2, du CFP s’applique).] 


Nous avons obtenu de [l'organe d’administration][footnoteRef:20] et des personnes désignées par l'OAA2 les explications et informations nécessaires à notre contrôle. [20:  À adapter en fonction du contexte.] 


Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Responsabilité de [l'organe d’administration][footnoteRef:21] pour l'établissement du bilan, du compte de résultats et du compte des droits et engagements hors bilan  [21:  À adapter en fonction du contexte.] 

[L'organe d’administration][footnoteRef:22] est responsable de l'établissement du bilan, du compte de résultats et du compte des droits et engagements hors bilan, qui donnent une image fidèle conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution. [L'organe d’administration][footnoteRef:23] est également responsable du contrôle interne qu'il juge nécessaire pour l'établissement du bilan, du compte de résultats et du compte des droits et engagements hors bilan conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution, qui ne contiennent aucune anomalie significative résultant de fraude ou d'erreurs. [22:  À adapter en fonction du contexte.]  [23:  À adapter en fonction du contexte.] 


Lors de l'établissement du bilan, du compte de résultats et du compte des droits et engagements hors bilan conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution, [l'organe d’administration][footnoteRef:24] est chargé d’évaluer la capacité de l'OAA2 à maintenir sa continuité, d'expliquer, le cas échéant, les questions liées à la continuité et d'utiliser le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si [l'organe d’administration][footnoteRef:25]  a l'intention de liquider l'OAA2 ou de mettre fin à ses activités ou n'a pas d'autre alternative réaliste que de le faire. [24:  À adapter en fonction du contexte.]  [25:  À adapter en fonction du contexte.] 


Responsabilité du [réviseur d’entreprises][footnoteRef:26]  pour le contrôle du bilan, du compte de résultats et du compte des droits et engagements hors bilan [26:  À adapter en fonction du contexte : commissaire (si les comptes annuels de l’OAA2 doivent être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations) ou réviseur d’entreprises mandaté (si les comptes annuels de l’OAA2 ne doivent pas être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations, et que l’article 159, § 1, alinéa 2, du CFP s’applique).] 

Nos objectifs consistent à obtenir une assurance raisonnable à la question de savoir si le bilan, le compte de résultats et le compte des droits et engagements hors bilan, conformément au CFP et à ses décrets d'exécution, ne contiennent dans leur ensemble aucune anomalie significative résultant de fraude ou d'erreurs, et à émettre un [rapport de commissaire/rapport de réviseur d'entreprises] contenant notre opinion. Une assurance raisonnable est un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit pas qu'un contrôle effectué conformément aux normes ISA permettra toujours de détecter une anomalie significative lorsqu'elle existe. Les anomalies peuvent résulter de fraude ou d'erreurs et sont considérées comme significatives si l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles influencent, individuellement ou collectivement, les décisions économiques prises par les utilisateurs sur la base de ces éléments.

Dans le cadre d'un contrôle effectué conformément aux normes ISA, nous faisons preuve de jugement professionnel et conservons un esprit critique tout au long du contrôle. Nous effectuons également les travaux suivants :
· identifier et évaluer les risques que les éléments bilan, compte de résultat et compte des droits et engagements hors bilan du compte annuel, conformément au CFP et à ses arrêtés d’exécution, contiennent des anomalies significatives résultant de fraude ou d'erreurs, déterminer et mettre en œuvre des travaux de contrôle adaptés à ces risques et obtenir des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de ne pas détecter une anomalie significative est plus élevé si cette anomalie résulte d'une fraude que si elle résulte d'erreurs, car la fraude peut impliquer une collusion, un faux en écriture, l'omission délibérée d'enregistrer des transactions, la présentation délibérément erronée de faits ou la violation des contrôles internes ;
· acquérir une compréhension du contrôle interne pertinent pour le contrôle, dans le but de mettre en place des travaux de contrôle adaptés aux circonstances, mais qui ne visent pas à émettre une opinion sur l'efficacité du contrôle interne de l'organisme ;[footnoteRef:27] [27:  Le commissaire/réviseur d'entreprises mandaté doit évaluer l'impact des considérations liées au caractère adapté et au fonctionnement de l'organisation administrative et comptable, orienté sur la production de rapports financiers. Si ces considérations ne compromettent pas l'opinion sur la fidélité de la présentation des éléments bilan, compte de résultats et compte des droits et engagements hors bilan du compte annuel, y compris l'annexe y relative, conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution, mais qu'elles sont pertinentes pour la compréhension que les utilisateurs ont du contrôle, des responsabilités du commissaire/réviseur d’entreprises mandaté ou du rapport de contrôle, le commissaire/réviseur d’entreprises mandaté inclura ces considérations dans un paragraphe consacré aux autres mentions à la fin de la première partie du rapport.] 

· évaluer la pertinence des principes comptables utilisés et évaluer le caractère raisonnable des estimations faites par [l'organe d’administration][footnoteRef:28] et des notes explicatives y afférentes ; [28:  À adapter en fonction du contexte.] 

· conclure si le principe comptable de continuité d’exploitation utilisé par [l'organe d’administration][footnoteRef:29] est acceptable et conclure, sur la base des éléments probants obtenus, s'il existe une incertitude significative concernant des événements ou des circonstances susceptibles de susciter un doute important quant à la capacité de l'OAA2 à maintenir sa continuité ; [29:  À adapter en fonction du contexte.] 

· évaluer la présentation générale, la structure et le contenu des éléments bilan, compte de résultats et compte des droits et engagements hors bilan du compte annuel, ainsi que la question de savoir si les éléments bilan, compte de résultats et compte des droits et engagements hors bilan reflètent les transactions et événements sous-jacents d'une manière qui donne une image fidèle.

Nous communiquons avec [l'organe d’administration][footnoteRef:30] notamment au sujet de la portée et du calendrier prévus du contrôle et des constatations significatives du contrôle, y compris les éventuelles faiblesses significatives du contrôle interne que nous identifions au cours de notre contrôle. [30:  À adapter en fonction du contexte.] 


Autre mention - Disposition relative au reporting financier
Étant donné que les éléments bilan, compte de résultats et compte des droits et engagements hors bilan du compte annuel ont été établis conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution et dans le cadre des objectifs de ce cadre de référence, les éléments bilan, compte de résultats et compte des droits et engagements hors bilan du compte annuel ne sont pas adaptés à d'autres fins.

Autres mentions légales et réglementaires
Responsabilités de [l’organe d’administration][footnoteRef:31] [31:  À adapter en fonction du contexte.] 

[L'organe d’administration][footnoteRef:32] est responsable de l'établissement et du contenu de tous les documents qui, conformément aux dispositions légales et réglementaires, doivent être joints au bilan, le compte de résultats et le compte des droits et engagements hors bilan, du respect de l'ordonnance constitutive et des dispositions du CFP et de ses arrêtés d'exécution, ainsi que des statuts, de contrat d’administration et des dispositions légales et réglementaires applicables à la tenue de la comptabilité.  [32:  À adapter en fonction du contexte.] 




Responsabilités du [réviseur d’entreprises][footnoteRef:33] [33:  À adapter en fonction du contexte : commissaire (si les comptes annuels de l’OAA2 doivent être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations) ou réviseur d’entreprises mandaté (si les comptes annuels de l’OAA2 ne doivent pas être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations, et que l’article 159, § 1, alinéa 2, du CFP s’applique).] 

Dans le cadre de notre mission et conformément à la norme complémentaire belge (version révisée 2020) aux normes de contrôle internationales (ISA) applicables en Belgique, il nous incombe de vérifier, sous tous les aspects significatifs, certains documents qui, conformément aux dispositions légales et réglementaires, doivent être joints au bilan, au compte de résultats et au compte des droits et engagements hors bilan, repris dans l'annexe visée à l'article 86 du CFP, ainsi que le respect de l'ordonnance constitutive et des statuts, et de faire rapport sur ces questions.  


Mentions relatives à l’indépendance
Notre cabinet de révision [et notre réseau] n'a [n'ont] effectué aucune mission incompatible avec le contrôle légal des éléments bilan, compte de résultats et compte des droits et engagements hors bilan du compte annuel, y compris l'annexe y relative, et notre cabinet de révision est resté indépendant vis-à-vis de l'OAA2 au cours de notre mandat.






Autre mention
L'OAA2 a également établi des comptes annuels pour l'exercice clôturé le 31 décembre 20XX, conformément au référentiel comptable applicable en Belgique, sur lesquels nous avons émis le rapport séparé ci-joint [sans réserve][footnoteRef:34] à [l’organe d’administration][footnoteRef:35] de l'OAA2 le JJ/MM/AAAA. [34:  Modifier la formulation en fonction de l’opinion (opinion sans réserve / opinion avec réserve / opinion avec abstention / opinion défavorable).]  [35:  À adapter en fonction du contexte.] 



Lieu, date, signature
Réviseur d’entreprise mandaté 
[Commissaire]
représenté par 
Nom
[associé, réviseur d’entreprises]


3. Chapitre 2

RAPPORT DU [RÉVISEUR D’ENTREPRISES][footnoteRef:36] À [L’ORGANE D’ADMINISTRATION][footnoteRef:37] DE L’OAA2 XXXX[footnoteRef:38]  [36:  À adapter en fonction du contexte : commissaire (si les comptes annuels de l’OAA2 doivent être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations) ou réviseur d’entreprises mandaté (si les comptes annuels de l’OAA2 ne doivent pas être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations, et que l’article 159, § 1, alinéa 2, du CFP s’applique).]  [37:  À adapter en fonction du contexte. ]  [38:  Remplir la désignation de l’OAA2.] 

SUR LE COMPTE DE RÉCAPITULATION DES OPÉRATIONS BUDGÉTAIRES DE L'ANNÉE (CI-APRÈS « CROB ») ET LA RÉCONCILIATION ENTRE LE RÉSULTAT COMPTABLE ET LE RÉSULTAT BUDGÉTAIRE ET SUR LE COMPTE D' EXÉCUTION DU BUDGET, Y COMPRIS L'ANNEXE Y RELATIVE,
CONCERNANT L’EXERCICE CLÔTURÉ LE 31 DÉCEMBRE 20XX



Conformément à l'article 159, § 1er, alinéa 2, du CFP, nous vous faisons rapport dans le cadre de notre mission de [commissaire][footnoteRef:39] concernant le contrôle des éléments prévus à l'article 85, 4°, du CFP et des éléments prévus à l’article 87 et l’article 88 du CFP, ainsi qu’ à l'article 3, 7°, de l'arrêté du 25 avril 2024, établi à l'intention du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale et des services de Bruxelles Finances et Budget, compétents en matière de politique financière et budgétaire et chargés de l'établissement du compte consolidé. [39:  À adapter en fonction du contexte : commissaire (si les comptes annuels de l’OAA2 doivent être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations) ou réviseur d’entreprises mandaté (si les comptes annuels de l’OAA2 ne doivent pas être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations, et que l’article 159, § 1, alinéa 2, du CFP s’applique).] 



Rapport sur le contrôle du CROB, de la réconciliation entre le résultat comptable et le résultat budgétaire et du compte d'exécution du budget, y compris l'annexe y relative

[Opinion sans réserve][footnoteRef:40]  [40:  Modifier la formulation en fonction de l’opinion (opinion sans réserve / opinion avec réserve / opinion avec abstention / opinion défavorable).] 

Nous avons vérifié le CROB, la réconciliation entre le résultat comptable et le résultat budgétaire, ainsi que le compte d'exécution du budget, y compris l'annexe y relative, de l'OAA2, établi conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution.

À notre avis, le CROB, la réconciliation entre le résultat comptable et le résultat budgétaire, ainsi que le compte d'exécution du budget, y compris l'annexe y relative, de l'OAA2 pour l'exercice clôturé le 31 décembre 20XX ont été établis, dans tous leurs aspects significatifs, conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution.

Fondement de l’[opinion sans réserve][footnoteRef:41] [41:  Modifier la formulation en fonction de l’opinion (opinion sans réserve / opinion avec réserve / opinion avec abstention / opinion défavorable).] 

Nous avons effectué notre contrôle conformément aux normes de contrôle internationales (ISA) applicables en Belgique.[footnoteRef:42]  Nos responsabilités en vertu de ces normes sont décrites plus en détail dans la section « Responsabilités du [réviseur d'entreprises][footnoteRef:43] pour le contrôle de la CROB, la réconciliation entre le résultat comptable et le résultat budgétaire et le compte d'exécution du budget, y compris l'annexe y relative » de notre rapport. Nous avons respecté toutes les exigences déontologiques applicables en Belgique au contrôle du CROB, à la réconciliation entre le résultat comptable et le résultat budgétaire et au compte d'exécution du budget, y compris l'annexe y relative, conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution, y compris celles relatives à l'indépendance. Les normes exigent que nous respections les règles éthiques et que nous planifiions et réalisions le contrôle de manière à obtenir une assurance raisonnable que l'exécution du budget ne comporte pas d'anomalies significatives. [42:  Le cas échéant, les mots « conformément aux normes de contrôle internationales (ISA) applicables en Belgique » peuvent être complétés comme suit : « Nous avons également appliqué les normes de contrôle internationales approuvées par l'IAASB qui sont applicables à la date de clôture actuelle et qui n'ont pas encore été approuvées au niveau national. »]  [43:  À adapter en fonction du contexte : commissaire (si les comptes annuels de l’OAA2 doivent être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations) ou réviseur d’entreprises mandaté (si les comptes annuels de l’OAA2 ne doivent pas être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations, et que l’article 159, § 1, alinéa 2, du CFP s’applique).] 

Nous avons obtenu de [l'organe d’administration][footnoteRef:44] et des personnes désignées par l'OAA2 les explications et informations nécessaires à notre contrôle. [44:  À modifier en fonction du contexte.] 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus constituent une base suffisante et appropriée pour fonder notre opinion.

Responsabilité de [l'organe d’administration][footnoteRef:45] pour le CROB, la réconciliation entre le résultat comptable et le résultat budgétaire et le compte d'exécution du budget, y compris l'annexe y relative [45:  À modifier en fonction du contexte.] 

[L'organe d’administration][footnoteRef:46]  est responsable de l'établissement du CROB, de la réconciliation entre le résultat comptable et le résultat budgétaire, ainsi que du compte d'exécution du budget, y compris l'annexe y relative, conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution.   [46:  À modifier en fonction du contexte.] 


[L'organe d’administration][footnoteRef:47] est également responsable de l'organisation comptable telle que prescrite par le CFP et ses arrêtés d'exécution. [L'organe d’administration][footnoteRef:48] est également responsable de la mise en œuvre des contrôles internes qu'il juge nécessaires pour établir le CROB, la réconciliation entre le résultat comptable et le résultat budgétaire, ainsi que le compte d'exécution du budget, y compris l'annexe y relative, qui ne contiennent aucune anomalie significative résultant de fraude ou d'erreurs. [47:  À modifier en fonction du contexte.]  [48:  À modifier en fonction du contexte.] 



Responsabilité du [réviseur d’entreprises][footnoteRef:49]  pour le contrôle du CROB, de la réconciliation entre le résultat comptable et le résultat budgétaire et du compte d'exécution du budget, y compris l'annexe y relative [49:  À adapter en fonction du contexte : commissaire (si les comptes annuels de l’OAA2 doivent être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations) ou réviseur d’entreprises mandaté (si les comptes annuels de l’OAA2 ne doivent pas être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations, et que l’article 159, § 1, alinéa 2, du CFP s’applique).] 

Nos objectifs consistent à obtenir une assurance raisonnable à la question de savoir si le CROB, la réconciliation entre le résultat comptable et le résultat budgétaire et le compte d’exécution du budget, y compris l’annexe y relative, conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution, ne contiennent dans leur ensemble aucune anomalie significative résultant de fraude ou d'erreurs, et à émettre un [rapport de commissaire/rapport de réviseur d'entreprises] contenant notre opinion. Une assurance raisonnable est un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit pas qu'un contrôle effectué conformément aux normes ISA permettra toujours de détecter une anomalie significative lorsqu'elle existe. Les anomalies peuvent résulter de fraude ou d'erreurs et sont considérées comme significatives si l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles influencent, individuellement ou collectivement, les décisions économiques prises par les utilisateurs sur la base de ces éléments.

Dans le cadre d'un contrôle effectué conformément aux normes ISA, nous faisons preuve de jugement professionnel et conservons un esprit critique tout au long du contrôle. Nous effectuons entre autres les travaux suivantes :
identifier et évaluer les risques que le CROB, la réconciliation entre le résultat comptable et le résultat budgétaire et le compte d’exécution du budget, y compris l’annexe y relative, contiennent des anomalies significatives résultant de fraude ou d'erreurs, déterminer et mettre en œuvre des travaux de contrôle adaptées à ces risques et obtenir des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de ne pas détecter une anomalie significative est plus élevé si cette anomalie résulte d'une fraude que si elle résulte d'erreurs, car la fraude peut impliquer une collusion, un faux en écriture, l'omission délibérée d'enregistrer des transactions, la présentation délibérément erronée de faits ou la violation des contrôles internes ;
Les travaux sélectionnés dépendent du jugement professionnel exercé par le [réviseur d'entreprises][footnoteRef:50] et comprennent notamment : [50:  À adapter en fonction du contexte : commissaire (si les comptes annuels de l’OAA2 doivent être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations) ou réviseur d’entreprises mandaté (si les comptes annuels de l’OAA2 ne doivent pas être certifiés par un commissaire dans le cadre du Code des sociétés et des associations, et que l’article 159, § 1, alinéa 2, du CFP s’applique).] 

· vérifier si les postes budgétaires ont été tous repris dans le rapport budgétaire et de façon correspondante, conformément à la loi ;
· vérifier si le format et les postes du « compte budgétaire » correspondent à ceux du budget et inversement ;
· vérifier qu'aucun budget n'a été dépassé ;
· vérifier que les modifications budgétaires ont été effectuées conformément à la réglementation, en particulier de manière autorisée ;
· vérifier que les transferts budgétaires ont été effectués conformément à la réglementation, en particulier de manière autorisée ;
· vérifier que les exigences formelles du reporting budgétaire ont été respectées
· acquérir une compréhension du contrôle interne pertinent pour le contrôle, dans le but de mettre en place des travaux de contrôle adaptés aux circonstances, mais qui ne visent pas à émettre une opinion sur l'efficacité du contrôle interne de l'organisme ;
· évaluer la pertinence des principes comptables utilisés et évaluer le caractère raisonnable des estimations faites par [l'organe d’administration][footnoteRef:51] et des notes explicatives y afférentes ; [51:  À adapter en fonction du contexte.] 

· évaluer la présentation générale, la structure et le contenu de l’exécution du budget, ainsi que la question de savoir si l’exécution du budget reflète les transactions et événements sous-jacents d'une manière qui donne une image fidèle.


Autre mention - Disposition relative à l'information financière
Étant donné que le CROB, la réconciliation entre le résultat comptable et le résultat budgétaire et le compte d’exécution du budget, y compris l’annexe y relative, ont été établis conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution et dans le cadre des objectifs de ce cadre de référence, le CROB, la réconciliation entre le résultat comptable et le résultat budgétaire et le compte d’exécution du budget, y compris l’annexe y relative, ne sont pas adaptés à d'autres fins.


Autres exigences légales et réglementaires
Sans préjudice des aspects formels d'importance mineure, le CROB, la réconciliation entre le résultat comptable et le résultat budgétaire ainsi que le compte d'exécution du budget, y compris l'annexe y relative, ont été établis conformément au CFP et à ses arrêtés d'exécution.




Lieu, date, signature
Réviseur d’entreprise mandaté 
[Commissaire]
représenté par 
Nom
[associé, réviseur d’entreprises]
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